
Un salarié en télétravail peut-il être rappelé en urgence au bureau
par son employeur ?

Réponse courte

L'employeur peut rappeler un salarié en télétravail au bureau en cas d'urgence opérationnelle légitime, à condition

que cette possibilité soit prévue dans l'avenant de télétravail ou l'accord collectif. Le rappel doit rester exceptionnel

, fondé sur un motif objectif (incident technique majeur, réunion impérative, situation de crise) et respecter un délai

de prévenance raisonnable permettant au salarié de s'organiser.

Le salarié ne peut pas refuser un rappel légitime et dûment motivé sans s'exposer à une sanction disciplinaire.

Toutefois, l'employeur ne peut pas utiliser le rappel de manière systématique ou abusive pour vider le télétravail de

sa substance. Les frais de déplacement occasionnés par un rappel imprévu sont à la charge de l'employeur. Le

droit à la déconnexion en dehors des plages horaires convenues reste garanti, même en cas d'urgence invoquée.

Définition

Le rappel en urgence désigne la demande de l'employeur au salarié en télétravail de se présenter physiquement

dans les locaux de l'entreprise en dehors du planning de présence prévu. Cette situation relève du pouvoir de

direction de l'employeur, limité par les clauses contractuelles, le principe de bonne foi et le respect des droits

fondamentaux du salarié. La convention du 20 octobre 2020 prévoit que les conditions de retour sur site doivent

être définies dans l'accord de télétravail. La suspension temporaire du télétravail est un mécanisme voisin.

Conditions d’exercice

Le rappel au bureau est encadré par les clauses contractuelles et les principes généraux du droit du travail.

Critère Détail

Clause contractuelle Le rappel doit être prévu dans l'avenant de télétravail ou l'accord collectif

Motif légitime Incident technique, réunion stratégique, situation de crise, audit

Délai de prévenance Raisonnable, permettant au salarié de s'organiser (minimum quelques heures)

Caractère exceptionnel Le rappel ne peut pas devenir systématique ou récurrent

Frais de transport À charge de l'employeur si le déplacement n'était pas prévu

Refus du salarié Possible uniquement pour motif légitime (impossibilité matérielle, maladie)
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Modalités pratiques

L'organisation du rappel doit être formalisée dans les documents encadrant le télétravail.

Élément Détail

Clause de rappel Intégrer dans l'avenant les conditions, motifs et délais de rappel

Canal de notification Définir le moyen de communication pour le rappel (téléphone, email)

Délai de prévenance Fixer un délai minimum raisonnable selon la distance domicile-bureau

Documentation Consigner par écrit le motif et les circonstances de chaque rappel

Remboursement Rembourser les frais de transport supplémentaires sur justificatifs

Comptabilisation Le temps de trajet lors d'un rappel imprévu est du temps de travail effectif

Pratiques et recommandations

Définir précisément dans l'avenant de télétravail les situations justifiant un rappel au bureau, avec des exemples

concrets, pour éviter toute ambiguïté ou abus. Fixer un délai de prévenance minimum adapté à la distance domicile-

bureau du salarié, en tenant compte des contraintes de transport.

Limiter le recours au rappel aux situations véritablement exceptionnelles et documenter systématiquement les motifs

pour prévenir les contestations. Un usage abusif du rappel peut être requalifié en modification des conditions de

télétravail nécessitant un nouvel accord du salarié.

Prévoir des solutions alternatives au rappel physique (visioconférence, accès distant renforcé) pour réduire la

nécessité de déplacements imprévus, conformément au cadre général du télétravail. Respecter les plages horaires

de déconnexion : un rappel en dehors des horaires convenus n'est légitime qu'en cas d'urgence avérée mettant en

jeu la sécurité ou la continuité critique de l'activité.

Cadre juridique

Référence Objet

Convention interprofessionnelle du 20 octobre 2020 Conditions de retour sur site et réversibilité du télétravail

Art. L.121-7 du Code du travail Modification substantielle du contrat de travail

Art. L.312-1 du Code du travail Obligation de sécurité de l'employeur

Art. L.251-1 du Code du travail Égalité de traitement entre télétravailleurs et salariés sur site
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L'absence de clause de rappel dans l'avenant de télétravail rend le rappel plus difficilement opposable au salarié. Il est essentiel de

prévoir cette possibilité dès la rédaction de l'accord, en fixant des conditions claires et proportionnées pour sécuriser la relation

contractuelle.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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